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ARTICLE 16

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Le code de la défense est ainsi modifié :

« 1° Au premier alinéa de l’article L. 1333-13-12, les mots : « d’un an » sont remplacés par les 
mots : « de deux ans » et le montant : « 15 000 € » est remplacé par le montant : « 30 000 € » ;

« 2° Au second alinéa de l’article L. 1333-13-13, les mots : « de six mois » sont remplacés par les 
mots : « d’un an » et le montant : « 7 500 € » est remplacé par le montant : « 15 000 € » ;

« 3° L’article L. 1333-13-14 est ainsi modifié :

« a) Au premier alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « cinq » et le montant : 
« 45 000 € » est remplacé par le montant : « 90 000 € » ;

« b) Au dernier alinéa, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « sept » et le montant : 
« 75 000 € » est remplacé par le montant : « 150 000 € » ;

« 4° Au premier alinéa de l’article L. 1333-13-15, le mot : « sept » est remplacé par le mot : « dix » 
et le montant : « 100 000 € » est remplacé par le montant : « 200 000 € » ;
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« 5° À l’article L. 1333-13-18, les mots : « et 9° » sont remplacés par les mots : « , 9° et 12° ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Droite Républicaine vise à rétablir l'article 16 de la présente proposition 
de loi, supprimé en commission des affaires économiques. Il est nécessaire de renforcer les peines 
et les sanctions applicables en cas d’intrusion dans des installations abritant ou ayant vocation à 
abriter des matières nucléaires. Cette mesure s’inscrit dans une démarche de protection accrue de 
ces sites, qui sont essentiels à la sécurité nationale, à la sûreté publique et à la souveraineté 
énergétique du pays.

Face à la multiplication des actes d’intrusion et à l’évolution des menaces, il est indispensable 
d’adapter le cadre juridique. Les sanctions actuellement prévues ne sont plus suffisamment 
dissuasives pour prévenir ce type d’infractions, qui exposent à des risques graves pour la sûreté, 
l’environnement et la population

La défense des installations nucléaires est fondamentale. 


